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e) si l’emprunt concerné est contracté à taux variable
auprès de municipalités ou auprès de communautés ur-
baines, le coût de financement de cet emprunt ne pourra
excéder la moyenne du taux préférentiel en vigueur
auprès des six grandes banques canadiennes en cours de
temps à autre pendant la durée de cet emprunt;

f) si l’emprunt concerné est contracté à taux fixe
auprès de municipalités ou auprès de communautés ur-
baines, le coût de financement de cet emprunt ne pourra
excéder la moyenne du taux préférentiel en vigueur
auprès des six grandes banques canadiennes au moment
où l’emprunt est contracté;

g) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances en sa qualité de gestionnaire du
Fonds de financement, le taux d’intérêt payable sur cet
emprunt sera celui déterminé conformément à tout dé-
cret concernant les critères de fixation de taux d’intérêt
adopté en vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’adminis-
tration financière (L.R.Q., c. A-6);

h) le montant en capital global en circulation incluant
les coûts de financement temporaire desdits emprunts ne
devra, en aucun temps, excéder sept cents millions de
dollars (700 000 000 $) en monnaie du Canada;

i) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE la Société québécoise d’assainissement des eaux
soit autorisée à émettre des billets, des acceptations
bancaires ou tout autre titre, et à signer tout document
nécessaire, aux fins des emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances en sa qualité de gestionnaire du Fonds
de financement, le ministre des Affaires municipales,
après s’être assuré que la Société n’est pas en mesure de
rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre des em-
prunts à court terme, soit autorisé à verser à la Société
les sommes requises pour suppléer à l’inexécution de
ses obligations;

QUE le présent décret remplace à compter de son
adoption le décret 1507-97 du 26 novembre 1997.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31238

Gouvernement du Québec

Décret 1436-98, 27 novembre 1998
CONCERNANT une entente entre les municipalités ré-
gionales de comté d’Argenteuil, de Deux-Montagnes,
de Mirabel et de Thérèse-de-Blainville et le gouver-
nement du Canada relativement à un projet de carto-
graphie hydrogéologique

ATTENDU QUE les municipalités régionales de comté
d’Argenteuil, de Deux-Montagnes, de Mirabel et de
Thérèse-de-Blainville on l’intention de signer une en-
tente avec le gouvernement du Canada concernant un
projet de cartographie hydrogéologique;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), aucune
municipalité ne peut négocier ou conclure une entente
avec un gouvernement au Canada, un ministère ou un
organisme de ce gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 3.13 de cette même loi permet
cependant au gouvernement, dans la mesure et aux con-
ditions qu’il détermine, d’exclure de l’application de
celle-ci une entente qu’il désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre aux municipali-
tés régionales de comté d’Argenteuil, de Deux-Monta-
gnes, de Mirabel et de Thérèse-de-Blainville de con-
clure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au sujet ci-dessus mentionné;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et du ministre des Affaires muni-
cipales:

QUE l’entente à être conclue entre les municipalités
régionales de comté d’Argenteuil, de Deux-Montagnes,
de Mirabel et de Thérèse-de-Blainville et le gouverne-
ment du Canada concernant un projet de cartographie
hydrogéologique, et dont le texte sera sustantiellement
conforme à celui joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, soit exclue de l’application de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

31239
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